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Journée mondiale du travail décent 
 
Le travail décent est l’affaire de tous. Pour les organisations syndicales, il doit être au 
cœur des plans de croissance économique des gouvernements, de la même manière 
que les travailleurs doivent être placés au cœur des transformations du monde du 
travail. Ce 7 octobre, à l’appel de la Confédération syndicale internationale, nous 
rappellerons cette exigence à nos dirigeants à l’occasion de la Journée mondiale pour 
le travail décent. 

Le travail décent n’est pas un concept abstrait. Se mobiliser pour lui, c’est œuvrer pour 
la justice salariale, la première préoccupation des travailleurs étant le pouvoir 
d’achat. Cela ne représente pas seulement une compensation financière, mais aussi la 
dignité de pouvoir vivre de son travail. 

Le travail décent implique également des conditions de travail sûres, propres, 
saines et durables. Cela signifie améliorer les conditions de travail, réduire les risques 
professionnels et reconnaître la pénibilité de certains métiers. 

Le travail décent repose sur la démocratie sociale en entreprise, permettant aux 
travailleurs de s’exprimer sur les organisations du travail. Trop souvent source de mal-
être individuel, ces organisations doivent être repensées pour devenir plus vertueuses, 
et adaptées à l’humain pour favoriser la réussite collective. 

Mais surtout, il ne peut pas y avoir de travail décent dans un monde en guerre.  A 
l’heure où les conflits armés, les inégalités économiques et les crises climatiques 
affectent plus que jamais les travailleurs, ce 7 octobre est aussi l’occasion que saisit le 
mouvement syndical mondial afin d’appeler à la paix et à la démocratie. 

Pour la CFDT, la journée du travail décent, c’est l’occasion d’affirmer avec tous 
les travailleurs notre détermination à défendre un travail de qualité qui permette à 
chacun de vivre dignement et d’être respecté.  

 


